64.
Conformément aux critères précisés au paragraphe 61, le statut de "Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5" est accordé aux pays en développement dont la consommation par habitant était inférieure à 0,3 kilogramme au moment où le Protocole est entré en vigueur, ou à tout moment après le 1er janvier 1999.  En utilisant la méthode indiquée à l'article 3 du Protocole (voir paragraphe 5 ci-dessus), on ne peut déterminer la consommation par habitant que pour les Parties qui ont communiqué des données complètes pour chacune des substances réglementées.  A ce jour, cinq pays en développement seulement ont communiqué des données complètes au moment où le Protocole entrait en vigueur.  Ces cinq pays ont été classés comme suit :PRIVATE 

PAYS



Consommation par


Niveau calculé de 




habitant (1989)


la consommation











par habitant (1989)

Pays visés au paragraphe 1 de l'article 5
Malaisie



0,25




0,29

Maldives



0




0

Venezuela


0,20




0,21

PAYS



Consommation par


Niveau calculé de 




habitant (1989)


la consommation











par habitant (1989)

Pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5
Jordanie



0,26




1,11

Singapour


0,32




0,55

65.
Les autres pays en développement qui n'avaient pas communiqué de données  au moment où le Protocole entrait en vigueur pour ce pays, ont été temporairement rangés soit dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, soit dans la catégorie des pays qui ne sont pas visés, compte tenu des données communiquées pour 1986.  Il convient de noter que, dans le cadre des mesures de réglementation, les Parties sont autorisées à augmenter leur production de 10 à 15 % pour répondre à leurs besoins intérieurs fondamentaux, s'ils appartiennent à la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  La cinquième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée, qui s'est réunie du 3 au 5 décembre 1990, et qui a étudié la question des échanges commerciaux, a recommandé d'autoriser provisoirement les Parties productrices à augmenter leur production jusqu'à

10 %, voire 15 %, de leur niveau calculé de production pour 1986 et pour répondre aux besoins intérieurs des pays provisoirement classés dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Toutefois, pour empêcher que cette disposition dissuade les Parties de communiquer des données complètes, ces pays doivent informer le Secrétariat des difficultés qu'ils rencontrent éventuellement pour communiquer les données requises, afin que des mesures appropriées puissent être prises pour remédier à cette situation.  Ces catégories temporaires sont les suivantes :

Catégories temporaires


Pays


Consommation




Niveau calculé






par habitant
de la consommation






(1986)

par habitant (1986)


Pays visés au paragraphe 1 de l'article 5
SUR LA BASE DE LEUR NIVEAU CALCULE DE LA CONSOMMATION PAR HABITANT (1986)


Bangladesh

0,00

   
0,00


Brésil


0,08


0,08


Mexique


0,11


0,11


Panama


0,14


0,14

SUR LA BASE DE LEUR CONSOMMATION PAR HABITANT (1986)


Argentine

0,19


‑


Burkina Faso
‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Cameroun


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Chili


0,06


‑


Equateur


0,06


‑


Egypte


0,10


‑


Fidji


‑


-


Gambie


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Ghana


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Guatemala

0,23


‑ 


Iran


0,10


‑


Kenya


0,01


‑


Libye


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Malawi


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Nigéria


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Ouganda


-


-   (aucune donnée









     communiquée)


République arabe


  syrienne

0,13


-


Sri Lanka

0,02


‑


Thaïlande

0,05


‑


Togo


0,10


-


Trinité-et-Tobago  ‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Tunisie


0,11


‑


Uruguay


0,11


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Zambie


‑


‑   (aucune donnée









     communiquée)


Pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5
COMPTE TENU DU NIVEAU CALCULE DE LEUR CONSOMMATION PAR HABITANT (1986)


Bahreïn


0,26

      
0,31

COMPTE TENU DE LEUR CONSOMMATION PAR HABITANT (1986)


Emirats arabes


  unis


1,18

       
‑


Malte


1,30
 
       
‑


Yougoslavie
0,36
  
       
‑

66.
La consommation par habitant des pays développés en 1986, ainsi que le niveau calculé correspondant sont indiqués ci-dessous pour information :


Pays
Consommation
Niveau 
Consommation
Niveau calculé


par habitant
calculé de
par habitant
de la consom-


(1986)
la consom-
(1989)
mation par



mation par

habitant (1989)




habitant




(1986)

Afrique du Sud
0,38
0.43


Australie
0,87
1,04
0,90
0,86


Autriche
1,06
1,24
0,80
0,83


Bulgarie
‑   (aucune
‑   (aucune



     donnée)
     donnée)


Canada
0,83
0,90
0,76
0,82


Etats-Unis

   d'Amérique
1,37
1,47
‑
‑

Finlande
0,71
0,79
0,42
0,55

Hongrie
0,57
0,69
0,50
0,58

Islande
‑   (aucune
-    (aucune



     donnée)
      donnée)

Japon
1,09
1,11
1,37
1,48

Nouvelle-Zélande
0,69
0,79
0,39
0,59

Norvège
0,37
0,65
0,26
0,42

Pologne
0,27
‑



République démo-

  cratique

  allemande
0,95
1,02
0,77
0,82

Suède
0,64
0,81



Suisse
1,30
1,39
0,65
0,71


 (y compris le Liechtenstein)

Tchécoslovaquie
0,45
0,46




URSS
0,45
0,54



  (y compris la RSS de Biélorussie et la RSS d'Ukraine)


CEE
0,99
1,06
0,75
0,84

  (données des douze Etats membres)

67.
Par leur décision II/10, adoptée au cours de leur deuxième Réunion, les Parties ont prié le Secrétariat de déterminer, d'après les données dont elles disposent, les quantités exactes de substances réglementées dont ont besoin les pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5 et les sources possibles d'approvisionnement en vue d'aider les pays développés à autoriser leurs entreprises à produire les quantités supplémentaires nécessaires dans la limite des pourcentages autorisés à l'article 2 et aux articles 2A à 2E du Protocole.

68.
La cinquième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties, réunie du 3 au 5 décembre 1990, qui s'est penchée sur les questions commerciales, et la première Réunion du Groupe spécial d'experts sur la communication des données ont abordé cette question et ont noté que le Groupe de l'examen technologique avait été prié d'inclure dans leur programme de travail une analyse des quantités de substances réglementaires requises par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour qu'elles puissent répondre à leurs besoins intérieurs fondamentaux, actuels et futurs, et la probabilité que ces substances soient disponibles (voir la décision II/13 de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal).  Ils ont également noté que ce Groupe serait aidé dans ses travaux par les études de cas nationales.  Les Réunions ont conclu qu'en attendant que ces travaux soient achevés, il n'était pas utile que le Secrétariat de l'ozone prenne de décision au stade actuel.


-----

